
PROMOTIONS ET RECLASSEMENT : CAPD du 30 juin 2020 

Conséquence de la contre-réforme des retraites Sarkozy de 2010, aggravée par les mesures Hollande de 2012, 
que FO a combattue, la retenue au titre de la pension de retraite (qui était en 2010 de 7,85 %) augmente chaque 
année. Elle s’établit à 11,10 % en 2020. C’est une perte de 3,25 % du traitement net qui a été réalisée sur 10 ans.   

C’est pourquoi nos rémunérations, bloquées en outre entre le 1er juillet 2010 et le 1er juillet 2016, ont baissé chaque année avant 
les 2 infimes augmentations de 0,6 % du 1er juillet 2016 et du 1er février 2017, avant d’être à nouveau bloquées en application des 
critères du PPCR en 2018, 2019 et 2020, ce que FO n’accepte pas. Quelques points d’indice au titre du PPCR ont été attribués à 
certains échelons au 01.01.2020, loin bien sûr de représenter un rattrapage du pouvoir d’achat perdu par la désindexation des 
salaires sur l’inflation résultant des critères PPCR.   

Votre gain en points d’indice et en salaire net à chaque changement d’échelon ou de grade 
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Valeur brute* du point d’indice depuis le 
01.02.2017 : 4,686 € 

* avant les prélèvements obligatoires 

http://www.snudifo-53.fr/


Hors-classe et reclassement

Vous trouverez ci-dessous les possibilités de reclassement pour les collègues qui intègrent la hors classe 
au 1er septembre 2020.

Tableau de reclassement au 1er septembre 2020
pour les collègues nouvellement promus à la hors classe

Situation avant promotion ► Situation au 1er septembre après promotion
Échelon
classe

normale
Indice

Ancienneté dans 
l'échelon au 
01/09/2020

► Nouvel échelon 
de la hors classe Indice

Salaire Brut

9ème 590 moins de 2 ans ► 2ème avec 
conservation de 
l'ancienneté 624 2924,07

À compter de 2 ans ► 3ème sans 
conservation de 
l'ancienneté

668 3130,26

10ème 629 moins de 2 ans et 
demi

► 3ème avec 
conservation de 
l'ancienneté

668 3130,26

À compter de 2 ans 
et demi

► 4ème sans 
conservation de 
l'ancienneté

715 3350,50

11ème 673 moins de 2 ans et 
demi

► 4ème avec 
conservation de 
l'ancienneté

715 3350,50

A compter de 2 ans 
et demi

► 5ème sans 
conservation de 
l'ancienneté

763 3575,43

Satisfait du suivi des délégués FO, des réponses à vos questions, des 

informations que vous pouvez trouver sur nos publications ?

Syndiquez-vous au SNUDI-FO !

Syndicat FO des enseignants et AVS du 1er degré
10, rue du Dr. Ferron – BP 1037 – 53010 Laval Cedex

Tel. : 0652323045 – @ : contact@snudifo-53.fr




